
Votre rôle ?

Qui peut candidater ?

Le référent n’est ni un élu, ni un médiateur, ni un représentant d’intérêts personnels : il agit dans l’intérêt collectif.
La mission est d’une durée d’un an, renouvelable.

Rendez-vous lundi 11 mai à 19h30 au foyer socioculturel (à côté de la Poste). Entrée libre et gratuite,
sans réservation.

 

VIE DÉMOCRATIQUE

Réunion référent de
secteur lundi 11 mai 2026
La commune met en place des référents de secteur afin de
renforcer le lien entre les habitants et la municipalité. Première
réunion à ce propos programmée lundi 11 mai à 19h30 au foyer
socioculturel (à côté de la Poste).
Publié le 27 avril 2026 

Relayer les informations de la mairie

Faire remonter les besoins et idées de votre quartier

Participer à la dynamique locale (animations, projets…)

Être majeur et habitant du quartier

Être inscrit sur la commune

Être à l’écoute et motivé pour s’impliquer dans la vie locale

MAIRIE DE
PÉNESTIN
44 Rue du Calvaire
56760 Pénestin

HORAIRES :
Lun : 9h - 12h
Mar : 9h - 12h / 14h - 16h45
Mer : 9h - 12h / 14h - 16h45
Jeu : 9h - 12h
Ven : 9h - 12h / 14h - 16h45
Sam : 9h - 12h

TÉL. : 02 23 10 03 00

.

https://www.penestin.fr/information-transversale/actualites/reunion-referent-de-secteur-lundi-11-mai-2026-30972?
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